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Conseils d’entretien des postes
OXYFLAM et ROLLERFLAM

Le chalumeau

1. Vérifier les raccords d’entrée.*
2. Contrôler les robinets et leur étanchéité.*
3. Vérifier l’état de la buse ou de la tête de

coupe et les fuites éventuelles.

* Pour contrôler l’étanchéité des éléments signalés, utiliser le
détecteur de fuites WELDTEAM - réf. W 000 075 066

Entretien Règle d’or

Il est fortement
recommandé de
remplacer le chalumeau
au plus tard dans les cinq ans
suivant sa mise en service, même
en l’absence d’incident. 

Chariot

Détendeurs Lunettes Chalumeau soudeur

Raccords
rapides

Antiretours
pareflamme
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Le détendeur

1. Vérifier les filetages et leur étanchéité.*
2. Contrôler les manomètres.
3. Manoeuvrer la vis de détente après ouverture du gaz

et constater que la pression monte progressivement.
* Pour contrôler l’étanchéité des éléments signalés, utiliser le détecteur

de fuites WELDTEAM - réf. W 000 075 066

Les tuyaux

Les antiretours pareflamme

Les raccords rapides à obturateurs

Entretien Règle d’or

NE JAMAIS GRAISSER
Il est fortement recommandé
de remplacer les détendeurs
au plus tard tous les cinq ans
suivant leur mise en service,
même en l’absence d’incident.

1. Vérifier le bon verrouillage.
2. Contrôler l’étanchéité en

utilisation à la pression de
service, raccord verrouillé
et désaccouplé.

Entretien Règle d’or

Procéder au remplacement
systématique des raccords
rapides en cas de détérioration
(écrasement…) ou dysfonctionnement
(fuite, perte de charge…)

* Pour contrôler l’étanchéité des éléments
signalés, utiliser le détecteur de fuites
WELDTEAM - réf. W 000 075 066

Contrôler l’état général
sur toute la longueur en
les cintrant : absence de
fissures, craquelures et
gonflements.

Entretien Règle d’or

Utiliser des tuyaux conformes
à la norme EN 559
Il est fortement recommandé de
remplacer les tuyaux au plus tard
tous les cinq ans suivant leur mise
en service. L’année marquée sur
le tuyau est celle de l’année de
fabrication.

Ils constituent un élément
de sécurité incontournable
car ils empêchent les
remontées de flamme et
les mélanges de gaz en cas
de dysfonctionnement du
chalumeau. Ils se montent
au plus près du chalumeau ou
sont intégrés dans le manche.

Entretien Règle d’or

Utiliser au moins un dispositif antiretour
pareflamme dans le circuit gaz entre
le chalumeau et le détendeur.
Procéder au remplacement immédiat
et systématique des antiretours
pareflamme en cas de détérioration
ou de retour de flamme.
Il est fortement recommandé de remplacer les antiretours au plus tard tous
les trois ans suivant leur mise en service, même en l’absence d’incident. 




